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Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales 

Ce fonds étant un OPC nourricier, les men�ons de la présente annexe sont rela�ves à la stratégie de 

l’OPC maître, tel que défini dans le prospectus de ce dernier. Ainsi, dans la présente annexe, la « Société 

de Ges�on » renvoie à la société de ges�on de l’OPC maître et « Compar�ment » et « Produit Financier 

» à l’OPC maître DNCA Invest - Alpha Bonds, sauf men�on spécifique contraire. 

 

Ce produit financier a-t-il un objec�f d’inves�ssement durable ? 

     Oui Non 

Il réalisera un minimum 
d’inves�ssements durables ayant un 

objec�f environnemental : 

Il promeut des caractéris�ques 

environnementales et sociales 

(E/S) et, bien qu’il n’ait pas pour 
objec�f l’inves�ssement durable, il 
con�endra une propor�on 
minimale de 30% d’inves�ssements 
durables 

Dans des ac�vités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au �tre de la 
taxonomie de l’UE 

Ayant un objec�f 
environnemental dans des 
ac�vités économiques qui 
sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au �tre de la 
taxonomie de l’UE 

Dans des ac�vités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au �tre de la 
taxonomie de l’UE 

Ayant un objec�f 
environnemental dans des 
ac�vités économiques qui ne 
sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au �tre de la 
taxonomie de l’UE 

  
Ayant un objec�f social 

 
Il réalisera un minimum 

d’inves�ssements durables ayant un 

objec�f social: ___% 

Il promeut des caractéris�ques 

environnementales et sociales 

(E/S), mais ne réalisera pas 

d’inves�ssements durables 

 

 

Par Inves�ssement 

durable, on entend un 

inves�ssement dans 

une ac�vité 

économique qui 

contribue à un objec�f 

environnemental ou 

social, pour autant 

qu’il ne cause de 

préjudice important à 

aucun de ces objec�fs 

et que les sociétés 

bénéficiaires des 

inves�ssements 

appliquent des 

pra�ques de bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de l’UE 

est un système de 

classifica�on ins�tué 

par le règlement (UE) 

2020/852, qui dresse 

une liste d’ac�vités 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement n’établit pas 

de liste d’ac�vités 

économiques durables 

sur le plan social. Les 

inves�ssements 

durables ayant un 

objec�f 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 



Quelles caractéris�ques environnementales et/ou sociales sont promues 

par ce produit financier ? 

Les caractéris�ques promues par le Compar�ment Maitre sont la gouvernance, l’environnement, les 

critères sociaux et sociétaux. La ges�on du Compar�ment s’appuie sur l’ou�l d’analyse de 

l’environnement, du social et de la gouvernance développé en interne : ABA (Above and BeyondDans 

le cadre de la promo�on de ces caractéris�ques, le Compar�ment prendra notamment en compte les 

facteurs ESG suivants rela�fs aux éme>eurs publics : 

• Environnement : intensité en carbone et répar��on de la consomma�on d'énergie. 

• Social : respect des normes interna�onales (travail des enfants, discrimina�on, liberté 

d'associa�on, blanchiment d'argent, droits du travail, droits de l'homme, liberté de la presse 

et torture). 

• Gouvernance : Signataire de l’Accord de Paris, signataire de la conven�on des Na�ons unies 

sur la biodiversité, poli�que de sor�e du charbon, accord de non-proliféra�on des armes 

nucléaires. 

• Nota�on et couverture des risques ESG au niveau mondial. 

Ainsi, le processus d’inves�ssement et la sélec�on d’ac�ons et d’obliga�ons dans des sociétés privées 

qui en résulte �ennent compte d’une nota�on interne concernant à la fois la responsabilité et la 

durabilité des entreprises, basée sur une analyse extrafinancière effectuée par le biais d’un ou�l 

développé en interne par la Société de ges�on, en u�lisant la méthode « best in universe ». Il peut y 

avoir un biais sectoriel. 

Pour les éme>eurs publics, le processus d’inves�ssement et la sélec�on d’éme>eurs qui en résulte 

�ennent compte d’une nota�on interne concernant à la responsabilité des éme>eurs publics, basée 

sur une analyse extrafinancière effectuée par le biais d’un ou�l développé en interne par la Société de 

ges�on, avec la méthode de l’approche de la nota�on minimale (comme expliqué ci-dessous dans la 

sec�on rela�ve à la stratégie d’inves�ssement). 

Le Compar�ment n’u�lise pas d’indice de référence pour a>eindre les caractéris�ques ESG qu’il 

promeut. 

Quels sont les indicateurs de durabilité u�lisés pour mesurer la réalisa�on 

de chacune des caractéris�ques environnementales ou sociales promues 

par le produit financier ? 

Les indicateurs de durabilité u�lisés par le Compar�ment sont des�nés aux éme>eurs privés : 

• La Nota�on de la responsabilité des entreprises « Above and Beyond Analysis » (« ABA », 

l’ou�l interne) : le principal indicateur de durabilité u�lisé par le Compar�ment est la 

nota�on ABA (voir la sec�on « Stratégie d’inves�ssement ») basée sur la Responsabilité des 

entreprises et divisé en quatre principes fondamentaux : responsabilité des ac�onnaires, 

responsabilité environnementale, responsabilité de l’employeur, responsabilité sociétale. 

• La Nota�on de la transi�on vers une économie durable : la Société de ges�on termine ce>e 

analyse par une évalua�on de l’exposi�on des entreprises à la « transi�on vers une 

économie durable ». Ce>e nota�on repose sur cinq principes fondamentaux : la transi�on 

démographique, la transi�on sanitaire, la transi�on économique, la transi�on du mode de 

vie et la transi�on écologique 

• Exposi�on aux objec�fs de développement durable des Na�ons unies : la Société de ges�on 

évalue pour chaque entreprise la part des revenus liée à l’un des 17 objec�fs de 

développement durable des Na�ons unies. 

• Données carbone : empreinte carbone (t CO2/m$ inves�) du portefeuille du Compar�ment. 

• Intensité des émissions de carbone : (t CO2/m$ inves�) du portefeuille du Compar�ment. 

Les indicateurs de durabilité à l’égard des obliga�ons d’État u�lisés sont les suivants : 

• L’« Above and Beyond Analysis » (« ABA », l’ou�l interne) : un modèle des�né à évaluer les 

éme>eurs publics sur la base de quatre principes fondamentaux : la gouvernance, 

l’environnement, le social et la société. 

Les principales 

incidences néga�ves 

correspondent aux 

incidences néga�ves 

les plus significa�ves 

des décisions 

d’inves�ssement sur 

les facteurs de 

durabilité liés aux 

ques�ons 

environnementales 

sociales et de 

personnel, au respect 

des droits de l’homme 

et à la lu>e contre la 

corrup�on et les actes 

de corrup�on. 



 

• Le Profil clima�que : la Société de ges�on termine ce>e analyse par une évalua�on du Profil 

clima�que des éme>eurs sur la base de la composi�on et de l’évolu�on de l’énergie, de 

l’intensité des émissions de carbone et du stock des ressources. 

• Données carbone : empreinte carbone (t CO2/m$ de de>e) du portefeuille du 

Compar�ment. 

• Intensité des émissions de carbone : (t CO2/m$ GDP) du portefeuille du Compar�ment. 

• La propor�on du portefeuille du Compar�ment dans les éme>eurs controversés sur la base 

de plusieurs critères tels que le respect de la liberté, le travail des enfants, les droits de 

l’homme, les pra�ques de torture, le blanchiment d’argent, etc. 

Quels sont les objec�fs des inves�ssements durables que le produit 

financier entend notamment poursuivre et comment les inves�ssements 

effectués contribuent-ils à ces objec�fs ? 

Sans objet 

Dans quelle mesure les inves�ssements durables que le produit financier 

entend notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à 

un objec�f d’inves�ssement durable sur le plan environnemental ou social? 

Sans objet 

Comment les indicateurs concernant les incidences néga�ves ont-ils été pris 

en considéra�on ? 

Sans objet 

 

Dans quelle mesure les inves�ssement durables sont-ils conformes 

aux principes directeurs de l’OCDE à l’inten�on des entreprises 

mul�na�onal et aux principes directeurs des Na�ons unies rela�fs 

aux entreprises et aux droits de l’homme ? Descrip�on détaillés :  

Sans objet 

 

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » 

en vertu duquel les inves�ssements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de 

préjudice important aux objec�fs de la taxinomie de l’UE. Elle s’accompagne de critères propres 

à l’UE. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux 

inves�ssements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'UE 

en ma�ère d’ac�vités économiques durables sur le plan environnemental. Les inves�ssements 

sous-jacents à la por�on restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 

critères de l'UE pour les ac�vités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Ce produit financier prend-il en considéra�on les principales incidences 

néga�ves sur les facteurs de durabilité? 

Oui,  

Pour les éme>eurs privés, le Compar�ment prend en compte les principales incidences 

néga�ves sur les facteurs de durabilité. 



- L’analyse des principales incidences néga�ves fait par�e de la Nota�on de la 

responsabilité des entreprises (voir ci-dessous). 

- La Société de ges�on a instauré une poli�que de ges�on des incidences néga�ves en 

ma�ère de durabilité, qui mesure les principales incidences néga�ves. Ce>e poli�que 

prévoit d’abord de surveiller les contribu�ons au changement clima�que (émissions de 

CO2, intensité des émissions de CO2, température implicite) dans le cadre des objec�fs de 

la « Trajectoire clima�que ». 

Le Compar�ment prend en compte les principales incidences néga�ves sur les facteurs de 

durabilité à l’égard des obliga�ons d’État. 

- L’analyse des principales incidences néga�ves fait par�e de la Nota�on des pays (voir ci-

dessous). 

- La Société de ges�on a instauré une poli�que de ges�on des incidences néga�ves en 

ma�ère de durabilité, qui mesure les principales incidences néga�ves. Ce>e poli�que 

prévoit d’abord de surveiller les contribu�ons au changement clima�que (intensité des 

émissions de CO2), aux ques�ons sociales (Pays soumis à des viola�ons sociales, note 

moyenne en ma�ère d’inégalité des revenus) et à la corrup�on (note moyenne en ma�ère 

de corrup�on). 

Vous trouverez des informa�ons supplémentaires dans le rapport annuel du 

Compar�ment. 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’inves�ssement suivie par ce produit financier ? 

 

Le processus d’inves�ssement appliqué au Compar�ment est basé sur la sélec�on de l’univers 

d’inves�ssement combinant une approche financière et extrafinancière notamment en excluant les 

éme>eurs qui ont un profil de risque très élevé en termes de nota�on de la responsabilité des 

entreprises ou des pays (notamment une note inférieure à 2/10 selon l’ou�l ESG développé en interne). 

La nota�on ABA : ou�l d’analyse développé en interne et Nota�on de la responsabilité des entreprises. 

Le domaine de la Responsabilité des entreprises cons�tue un vivier d’informa�ons extrêmement u�le 

pour an�ciper les risques des entreprises notamment dans leurs interac�ons avec les par�es prenantes 

: salariés, fournisseurs, clients, communautés locales, ac�onnaires… et ce quel que soit leur secteur 

d’ac�vité. 

Pour les éme>eurs privés, la responsabilité des entreprises est analysée par l’ou�l ABA selon quatre 

principes fondamentaux : 

- la responsabilité des ac�onnaires (conseil d’administra�on et direc�on générale, pra�ques comptables 

et risques financiers, etc.) ; 

- la responsabilité des entreprises (empreinte environnementale de la chaîne de produc�on et du cycle 

de vie du produit ou approvisionnement responsable, consomma�on d’énergie et consomma�on d’eau, 

émissions de CO2 de l’entreprise et ges�on des déchets, etc.) ; 

- la responsabilité envers les travailleurs en ma�ère d’éthique et les condi�ons de travail sur la chaîne 

de produc�on, le traitement des employés, la sécurité, le bien-être, la diversité, la représenta�on du 

personnel, les salaires, la qualite des produits ou services vendus, etc. ; et 

- la responsabilité sociétale (qualité, sécurité et traçabilité des produits, respect des communautés 

locales et des droits de l’homme, etc.). 

Chaque principe fondamental est noté de manière indépendante par la Société de ges�on et pondéré 

en fonc�on de son importance pour l’entreprise ciblée. Chaque principe fondamental est décliné en un 



ensemble de critères, sélec�onnés en fonc�on de leur importance rela�ve (corréla�on avec la 

performance économique), qui sont au nombre d’environ 25 au total (tel qu’énuméré dans le tableau 

ci-après). Ces critères comprennent la qualité de l’évalua�on du conseil d’administra�on, la 

rémunéra�on du PDG, l’impact sur la biodiversité, la poli�que clima�que et l’efficacité énergé�que, etc. 

 



 



 

En outre, le suivi du niveau de controverse est directement pris en compte dans la responsabilité des 

entreprises et peut affecter la nota�on. 

Ce>e analyse approfondie, qui associe des recherches qualita�ves et quan�ta�ves, permet d’établir 

une note sur 10. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les inves�ssements en obliga�ons d’État, ce>e classe d’ac�fs fait l’objet 

d’une analyse extrafinancière en 4 principes fondamentaux comprenant : 

- Analyse des risques ESG ; 

- Infrac�on aux normes interna�onales, 



- Adhésion aux conven�ons interna�onales, 

- Profil clima�que. 

L’analyse des risques ESG repose sur 4 principes fondamentaux, notés de 0 à 10 : 

- Gouvernance : ce volet porte sur l’État de droit et le respect de la liberté, la qualité et la transparence 

des ins�tu�ons et du cadre réglementaire, le statut militaire et la défense, la démocra�e. 

- Environnement : ce pilier porte sur l'agriculture, le changement clima�que, l'énergie, la ges�on des 

déchets et le recyclage. 

- Social : ce pilier poste sur l'éduca�on et la forma�on, l'emploi et la santé. 

- Société : Condi�ons de vie, liberté et respect des droits fondamentaux, Inégalités. 

La défini�on d’infrac�on aux normes interna�onales repose sur une approche binaire visant à 

déterminer toute infrac�on dans les domaines suivants : Travail des enfants, discrimina�on, liberté 

d'associa�on, blanchiment d'argent, droits du travail, droits de l'homme, liberté de la presse et 

pra�ques de torture. 

L’engagement à l’occasion des conven�ons interna�onales est une approche binaire visant à iden�fier 

l’engagement envers les ODD (Objec�fs de développement durables des Na�ons unies), le Protocole de 

Kyoto, l’Accord de Paris, la Conven�on sur la biodiversité biologique des Na�ons unies, la sor�e du 

charbon, la capacité de produc�on d’électricité à par�r du charbon, le Traité de non-proliféra�on des 

armes nucléaires et la lu>e contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

Le profil clima�que est une combinaison de la composi�on énergé�que et de son évolu�on, de 

l’intensité des émissions de carbone et de la réserve d’énergie primaire. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’inves�ssement pour 

sélec�onner les inves�ssements afin d’a-eindre chacune des caractéris�ques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

Le Compar�ment met en œuvre sa stratégie dans le cadre de deux types d’éléments contraignants : les 

exclusions appliquées à la Société de ges�on et les exclusions spécifiques à la stratégie. 

1. Les exclusions appliquées à la Société de ges�on sont les suivantes : 

• Exclusion sur la base des viola�ons du Pacte mondial des Na�ons unies : après analyse et 

décision de la Société de ges�on, des sociétés sont inscrites par la Société de ges�on sur la 

liste des « pires entreprises au chapitre des infrac�ons » et sont exclues de tous les 

portefeuilles. 

• Exclusion rela�ve à l’engagement de la Société de ges�on à se re�rer des ac�vités pétrolières 

et gazières non conven�onnelles et des ac�vités liées au charbon, sur la base des ac�vités 

sectorielles, conformément au tableau ci-dessous : 

 

La stratégie 

d’inves�ssement 

guide les décisions 

d’inves�ssement selon 

des facteurs tels que 

les objec�fs 

d’inves�ssement et la 

tolérance au risqué. 



 

2. Les exclusions spécifiques à la stratégie suivie par le Compar�ment sont les suivantes : 

• Exclusions des éme>eurs privés qui présentent un profil de « risque élevé » en termes de 

Responsabilité des entreprises ou de nota�on des pays pour les éme>eurs publics. Note inférieur 

à 2 sur 10 dans notre système d’évalua�on interne ; 

• Exclusion sectorielle telle que s�pulée dans la Poli�que d’exclusion de la Société de ges�on. 

Les exclusions appliquées susmen�onnées, qui sont indiquées dans la « Poli�que d’exclusion » et 

dans la « Poli�que d’inves�sseur responsable » de la Société de ges�on, sont contraignantes. En 

outre, vous trouverez de plus amples informa�ons sur le site Internet de la Société de ges�on 

(h>ps://www.dnca-investments.com/fr/areas-of-exper�se/sri). Des renseignements sur la 

poli�que d’exclusion du Compar�ment sont également disponibles sur demande auprès de la 

Société de ges�on. 

De plus, une poli�que stricte d’exclusion des armes controversées et de certains secteurs est mise 

en œuvre et est disponible sur le site web de la Société de Ges�on (h>ps://www.dnca-

investments.com/fr/areas-of-exper�se/sri). 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 

inves�ssements envisagés avant l’applica�on de ce-e stratégie d’inves�ssement 

? 

Le Compar�ment n'applique pas de taux minimum pour réduire le périmètre des 

inves�ssements envisagés avant l'applica�on de la stratégie d'inves�ssement. Néanmoins, la 

mise en œuvre de la stratégie extra-financière à travers la Responsabilité d'Entreprise et la 

poli�que de ges�on des controverses et d'exclusion sectorielle conduit à une réduc�on de 

périmètre de l'univers d'inves�ssement 

Quelle est la poli�que suivie pour évaluer les pra�ques de bonne gouvernance 

des sociétés dans lesquelles le produit financier inves�t ? 

Pour les éme>eurs privés, la Gouvernance est l’un des axes d’évalua�on de la 

Responsabilité des entreprises : La Responsabilité des ac�onnaires. Elle est notée sur 10 

sur la base de 6 critères : des structures de ges�on saines (c’est-à-dire la qualité de la 

ges�on du conseil d’administra�on et des comités de l’éme>eur), la rémunéra�on globale 

du personnel de l’éme>eur (en se concentrant sur la rémunéra�on du PDG) et la 

conformité aux obliga�ons fiscales (alignement du taux d’imposi�on sur la présence 

économique locale, présence dans les paradis fiscaux, évolu�on du taux d’imposi�on sur 

10 ans), une bonne rela�on avec les employés, la qualité de la communica�on financière, 

les risques comptables et le respect des ac�onnaires minoritaires. Une trentaine 

d’indicateurs clés de performance perme>ent d’évaluer les pra�ques de gouvernance 

liées à ces 6 critères. En outre, les controverses liées aux pra�ques de bonne gouvernance 

ont une incidence sur la note globale. 

La Gouvernance est l’un des axes d’évalua�on des éme>eurs publics. Elle est notée sur 

10 sur la base de 4 principes fondamentaux : L’État de droit et le respect des libertés, la 

qualité des ins�tu�ons et du cadre réglementaire, la vie démocra�que, le statut militaire 

et la défense. Une vingtaine d’indicateurs clés de performance perme>ent d’évaluer les 

pra�ques de gouvernance liées à ces 4 principes fondamentaux. 

Les pra�ques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de ges�on 

saines, les rela�ons 

avec le personnel, la 

rémunéra�on du 

personnel et le respect 

des obliga�ons 

fiscales. 



Quelle est l’alloca�on des ac�fs et la propor�on minimale d’inves�ssements 

durables? 

Le Compar�ment vise à inves�r au moins 80 % de son ac�f net dans des inves�ssements 

conformes aux caractéris�ques environnementales et sociales qu’il promeut. La part restante 

du portefeuille d’inves�ssement du Fonds (« Catégorie 2 : Autres ») sera cons�tuée 

d’instruments financiers dérivés à des fins de couverture/d’arbitrage/de valeur rela�ve ou de 

stratégie d’exposi�on et/ou de ges�on efficace de portefeuille, ainsi que de dépôts à vue, 

d’OPCVM monétaires d’instruments du marché monétaire et d’autres dépôts à des fins de 

liquidité 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment l’u�lisa�on de produits dérivés permet-elle d’a-eindre les 

caractéris�ques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier ? 

Le Compar�ment n’inves�t pas dans des instruments financiers dérivés afin d’a>eindre 

les caractéris�ques environnementales ou sociales qu’il promeut. 

Dans quelle mesure minimale les inves�ssements durables ayant 

un objec�f environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de 

l’UE ? 

Sans objet 

Le produit financier inves�t-il dans des ac�vités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE 1? 

  Oui : 

   Dans le gaz fossile  Dans l’énergie nucléaire 

  Non 

 

 

 
1 Les ac�vités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à 

limiter le changement clima�que (« a>énua�on du changement clima�que ») et ne causent de préjudices important à 

aucun objec�f de la taxinomie de l’UE – voir la note explica�ve dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables 

aux ac�vités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de 

l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission 

L’alloca�on des ac�fs 

décrit la propor�on 

d’inves�ssements dans 

des ac�fs spécifiques. 

Les ac�vités alignées 

sur la taxonomie sont 

exprimées en % : 

- du chiffre d’affaires pour 

refléter la propor�on des 

revenus provenant des 

ac�vités vertes des 

sociétés dans lesquelles le 

produit financier inves�t ; 

- des dépenses 

d’inves�ssement (CapEx) 

pour montrer les 

inves�ssements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier inves�t, pour 

une transi�on vers une 

économie verte par 

exemple ; 

- des dépenses 

d’exploita�on (OpEx)pour 

refléter les ac�vités 

opéra�onnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier inves�t. 

Pour être conforme à la 

taxinomie de l’UE, les 

critères applicables au gaz 

fossile comprennent des 

limita�ons des émissions 

et le passage à l’électricité

d’origine intégralement 

renouvelable ou à des 

carburants à faible teneur 

en carbone d’ici à la fin de 

2035. En ce qui concerne 

l’énergie nucléaire, les 

critères comprennent des 

règles complètes en 

ma�ère de sureté 

nucléaire et de ges�on 

des déchets 

 

Les ac�vités habilitantes 

perme>ent directement à 

d’autres ac�vités de 

contribuer de manière 

substan�elle à la 

réalisa�on d’un objec�f 

environnemental. 

 

Les ac�vités transitoires 

sont des ac�vités pour 

lesquelles il n’existe pas 

encore de solu�ons de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux 

d’émission de gaz à effet 

de serre correspondent 

aux meilleures 

performances réalisables. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéris�ques E/S inclut les inves�ssements du produit financier u�lisés 

pour a>eindre les caractéris�ques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  

La catégorie #2 Autres inclut les inves�ssements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéris�ques environnementales ou sociales ni considérés comme des inves�ssements durables.  

Investissements

#1 Promeut des 

caractéristiques E/S

#2 Autre



 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’inves�ssements alignés sur la taxonomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obliga�ons souveraines* sur la 

taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par rapport à tous 

les inves�ssements du produit financier, y compris les obliga�ons souveraines, tandis que le 

deuxième paragraphe représente l’alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux 

inves�ssement du produit financier autres que les obliga�ons souveraines. 

 

* Aux fins de ces graphiques, les «obliag�ons souveraines » comprennent toutes les exposi�ons souveraines. 

 

 

Quelle est la propor�on minimale d’inves�ssements dans des ac�vités 

transitoires et habilitantes? 

0%. 

Quelle est la propor�on minimale d’inves�ssements durables un objec�f 

environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE? 

Sans objet 

Quelle est la propor�on minimale d’inves�ssements durables sur le plan 

social? 

Sans objet 

Quels sont les inves�ssements inclus dans la catégorie «#2 Autres », quelle 

est leur finalité et des garan�es environnementales ou sociales minimales 

s’appliquent-elles à eux? 

Le Compar�ment peut également inves�r dans des instruments financiers dérivés à des fins de 

couverture/d’arbitrage/de valeur rela�ve ou de stratégie d’exposi�on et/ou de ges�on efficace de 

portefeuille, ainsi que de dépôts à vue, d’OPCVM monétaires, d’instruments du marché monétaire et 

d’autres dépôts à des fins de liquidité. 

Il n’existe aucune garan�e environnementale ou sociale spécifique liée à l’u�lisa�on 

d’instrumentsfinanciers dérivés et d’autres ac�fs inclus dans la « catégorie 2 Autres ». 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéris�ques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ? 

0%

100%

1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines*

Alignés sur la

taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la

taxinomie : nucléaire

Alignés sur la

taxinomie (hors gaz

fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la

taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la

taxinomie : nucléaire

Alignés sur la

taxinomie (hors gaz

fossile et nucléaire)

Ce graphique représente 100% des inves�ssements totaux. 

Le symbole 

représente des 

inves�ssements durables 

ayant un objec�f 

environnemental qui ne 

�ennent pas comptes des 

critères applicables aux 

ac�vités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au �tre 

de la taxinomie de l’UE 



L’indice de référence du Compar�ment ne vise pas à être cohérent avec les caractéris�ques 

environnementales ou sociales qu’il promeut. 

Comment l’indice de référence �ent-il compte des facteurs de durabilité afin 

d’être constamment aligné sur l’objec�f d’inves�ssement durable? 

Non applicable 

Comment l’alignement de la stratégie d’inves�ssement sur la méthodologie 

de l’indice est-il garan� en permanence ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large per�nent? 

Non applicable 

Ou trouver la méthode u�lisée pour le calcul de l’indice désignée? 

Non applicable 

Ou puis-je trouver en ligne davantage d’informa�ons spécifiques au produit? 

De plus amples informa�ons sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

De plus amples informa�ons sur le produit sont disponibles sur le site Internet : h>ps://www.dnca-

investments.com/fr/funds/dnca-invest-alpha- bonds/units/b-lu1694789535 en cliquant sur la sec�on « 

Documents » et en accédant aux informa�ons rela�ves aux facteurs ESG dans la sous-sec�on « 

Documents ISR » 

Les indices de référence 

sont des indices 
perme>ant de mesurer si 
le produit financier a>eint 
les caractéris�ques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut 


